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DÉPARTEMENT
DU VAL-DE-MARNE

________

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ – ÉGALITÉ – FRATERNITÉ

_________

VILLE DE VINCENNES
_________

Extrait du Registre des Décisions
du Maire

_________

OBJET : MARCHE DE REMPLACEMENT DE LA 
CENTRALE DE TRAITEMENT D'AIR DE LA 
CRECHE AUBERT

DÉCISION N° DM-24-372

EN DATE DU 07 NOVEMBRE 2024

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 27 mai 2020 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté n°A-22-178 en date du 19 avril 2022 déléguant Monsieur Pierre 
LEBEAU, Adjoint au Maire, dans les fonctions relatives à l’urbanisme, les grands travaux, 
l’habitat, et les travaux de construction, d’entretien et de maintenance des équipements 
publics ;

CONSIDERANT le projet de la ville de Vincennes de remplacer, compte tenu de 
sa vétusté et de son obsolescence, la centrale de traitement d’air dans le cadre de la 
performance énergétique et de sobriété énergétique de la Crèche AUBERT,1 allée Aubert à 
Vincennes ;

CONSIDÉRANT les devis des sociétés Idex, HNT Energy et Senecodan pour le 
remplacement de la centrale de traitement d’air de la crèche Aubert. L’offre de la société 
Senecodan étant la plus avantageuse.

D É C I D E

DE SIGNER avec la société Senecodan 14/26 rue des Sablons, 95360 
Montmagny, représentée par Monsieur PREIRA Davy, Directeur de la société, dûment habilité à 
signer le contrat.

Le présent marché est d’un montant de 37632.47 € HT (45 158.96 € TTC).

DE FAIRE FACE, à cette dépense au moyen des crédits ouverts au budget, aux 
chapitres et articles correspondants.

Pour extrait conforme,

L'Adjoint au maire chargé de l'urbanisme, des 
grands travaux, de l'habitat et des travaux de 

construction, d'entretien et de maintenance des 
équipements publics,

Signé

Pierre LEBEAU
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